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33 - "PRESQU'ÎLE EN FLEURS" 2024
INDEMNISATIONS DES PROPRIÉTAIRES DES PRÉS

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin organisera la dixième édition de « Presqu'île en Fleurs » les 11 et  
12 mai 2024 au Château des Ravalet.

Pour permettre d'accueillir les visiteurs venus en voiture, les champs autour du domaine des Ravalet
seront mis à disposition des organisateurs de la manifestation, comme lors des précédentes éditions, et
aménagés en parkings pour la durée de l'événement. En contrepartie de ce prêt, comme en 2022, les
propriétaires ont demandé, pour les quatre champs mis à disposition, une indemnité de 1 000 € « pour
les pertes de récolte restant dues à l'exploitant ».

Propriétaires  quasi-exclusifs  des  champs  entourant  le  domaine des  Ravalet,  propriété  de  la  ville  de
Cherbourg-en-Cotentin, leur autorisation est incontournable pour l'utilisation des champs en parkings,
notamment en l'absence d'aires de stationnement à proximité du site.

Pour la nouvelle édition de « Presqu'île en Fleurs », dont le thème sera « La biodiversité », l'utilisation de
ces  champs est  à nouveau envisagée.  Les  propriétaires  ont  donné leur  accord pour perpétuer  cette
pratique dans les conditions habituelles.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant que la mise à disposition de parkings de stationnement pour le grand public favorise la
réussite de « Presqu'île en Fleurs » et impacte positivement la fréquentation,

Le conseil municipal est invité à autoriser :

• Monsieur le  Maire à verser une indemnité de 1 000 € aux propriétaires (indivision MEUNIER
représentée par Me Marie-Hélène REMINIAC-HOUASSAIS, domiciliée à Rennes 35700, 211 rue de
Fougères) pour l'utilisation de leurs champs pour « Presqu'île en Fleurs » 2024 et signer tout
document utile et nécessaire,

• la dépense au budget 2024 article 6232 fonction 024 enveloppe 45234.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h08 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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